
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

COVID-19 Metz, le 07/04/2020

La préfecture  organise  la  distribution  de 356 000 masques  aux EHPAD et aux
établissements sociaux et médico-sociaux du département

Pour le compte de l'Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est, la préfecture de
zone Est, la préfecture de la Moselle et les sous-préfectures de Thionville, Forbach/
Boulay-Moselle,  Sarrebourg/Château-Salins,  Sarreguemines,  le  service
départemental d'incendie et de secours (SDIS 57) et le conseil départemental de
la Moselle, ont organisé entre le 3 et le 6 avril la distribution de 356 000 masques
dits chirurgicaux à destination des EHPAD, des établissements sociaux et médico-
sociaux et des opérateurs de pompes funèbres.

Des distributions de ce type interviendront régulièrement en Moselle, comme dans
les autres départements de la région Grand Est. 

- Nous vous remercions de bien vouloir diffuser cette information -
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